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Rigidité du seuil de rachat des rentes des plans d'épargne retraite (PER)
Question écrite n° 16232

Texte de la question

M. Romain Eskenazi attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la rigidité du seuil de rachat des rentes des plans d'épargne retraite
(PER) en cours de liquidation, fixé par l'arrêté du 17 juillet 2023 modifiant l'article A.160-2 du code des
assurances. Cet arrêté avait relevé le seuil de rachat de 100 à 110 euros par mois, dans le but de soutenir les
petits épargnants fragilisés par l'inflation. Cependant, depuis cette date, ce seuil n'a fait l'objet d'aucune
revalorisation, alors que l'indice des prix à la consommation a progressé d'environ 6 % entre juillet 2023 et avril
2026 selon l'INSEE. Cette absence d'indexation entraîne une érosion réelle du seuil et contredit l'objectif initial
de protection des modestes rentes. Une comparaison édifiante illustre cette situation : en 2023, le rachat d'une
petite rente de 80 euros bruts (sous le seuil de 100 euros) a permis de percevoir un capital net de 17 000 euros,
générant pour l'État plusieurs milliers d'euros de prélèvements fiscaux et sociaux immédiats. Aujourd'hui, une
rente de 136,98 euros bruts (environ 114 euros nets) dépasse légèrement le seuil de 110 euros et se trouve
donc bloquée. Pour le titulaire, ces 114 euros mensuels ne permettent de financer aucun projet structurant
(dépenses de santé, amélioration du logement, aide à la famille). Avec près de 12,7 millions de titulaires de
PER, cette rigidité pénalise des milliers de retraités modestes qui se voient privés de liquidités utiles, tout en
privant l'État de recettes fiscales immédiates dans un contexte budgétaire contraint : le régime fiscal des sorties
en rente des PER relève du barème progressif de l'impôt sur le revenu, après abattement de 10 % et des
prélèvements sociaux variant en fonction de l'âge du rentier. Aussi, il lui demande s'il envisage de relever
significativement ce seuil (par exemple à 250 euros ou 300 euros brut par mois) et de l'indexer annuellement sur
l'inflation, afin de redonner du pouvoir d'achat et de la souplesse aux petits épargnants, tout en générant des
recettes fiscales non négligeables sans aucune dépense budgétaire supplémentaire.
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